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Les soins chiropratiques et la cervicalgie

La cervicalgie peut avoir un impact important sur votre qualité de vie et sur votre capacité à vous acquitter de vos activités quotidiennes.  La douleur est une cause fréquente d'inconfort et d'incapacité.  On estime que plus de 20 % des Canadiens peuvent éprouver une cervicalgie à un moment ou à un autre.  Le traitement chiropratique de la cervicalgie a pour but de réduire votre douleur, de restaurer le mouvement de votre cou, et d’améliorer sa force et son fonctionnement.

Le traitement de la cervicalgie par les chiropraticiens est basé sur une compréhension approfondie de la recherche portant sur différents types de traitement. Certains traitements peuvent être combinés avec succès; d’autre ne le peuvent pas.

À quoi faut-il s’attendre

Votre chiropraticien effectuera d’abord une anamnèse suivi par un examen physique et une évaluation pour poser un diagnostic sur la cause de votre douleur.  Un plan de traitement personnalisé sera ensuite élaboré.  Une fois que le chiropraticien vous aura expliqué le plan de traitement recommandé, on vous demandera votre consentement d'entreprendre le traitement. 

Les lignes directrices canadiennes relatives au traitement chiropratique de la cervicalgie (non attribuable au syndrome du coup de fouet) recommandent les types suivants de traitements basés sur la recherche : 

· Manipulation

· Mobilisation 

· Exercice en clinique et à la maison 

· Traction

· Pression ischémique

· Oreillers cervicaux 

· Ultrasons 

· Laser de faible intensité

· Massage 

· Thérapie par champ électromagnétique pulsé 

· TENS.

Votre chiropraticien élaborera un programme de soins qui pourra combiner plus d’un type de traitement en fonction de vos besoins personnels.  Il pourra également demander la permission d’informer votre médecin de famille des soins que vous recevez afin d'assurer que vos soins chiropratiques et médicaux sont adéquatement coordonnés. 

Participation à vos soins de santé

Les lignes directrices du traitement chiropratique de la cervicalgie donnent également des conseils sur ce qu’il faut éviter.  Votre chiropraticien est habilité à identifier les signes qui peuvent indiquer que vous devriez être référé à un autre professionnel de la santé ou que votre traitement chiropratique devrait être modifié.  Vous pouvez jouer un rôle actif dans votre traitement en informant votre chiropraticien, avant d’entreprendre le traitement, si vous avez éprouvé, ou si vous éprouvez, un des symptômes suivants :

· Une cervicalgie ou une douleur à l’occiput aiguë et intense, qui est soudaine et différente de toute douleur que vous avez déjà éprouvée.


· Une céphalée grave et persistante qui est soudaine et différente de toute douleur déjà éprouvée.


· Un problème inhabituel d’élocution, de déglutition ou de démarche, une vision trouble, une perte d’équilibre, ou une difficulté à tenir un objet.


Vous devriez également informer votre chiropraticien si vous avez subi un traumatisme, tel une chute ou un coup à la tête, si vous fumez ou si vous êtes au courant d'une blessure ou d'une anomalie artérielle. 


Se sentir mieux

Votre chiropraticien recommandera probablement de commencer par deux à cinq traitements par semaine, et évaluera votre progression après 10 ou 12 séances de traitement, ou plus tôt, en fonction de la rapidité de l'amélioration de votre état.  Une fois que vous vous sentirez mieux, vous pourrez discuter, avec votre chiropraticien, du rôle des soins de maintien ou de bien-être dans le maintien du fonctionnement et de la santé optimale de votre colonne vertébrale.
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